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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 40008

Texte de la question

M. Louis Pierna attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur l'article 2 de la Constitution. Si cet article stipule que « la langue de la Republique est le francais
», il ne fait evidemment pas obstacle a la reconnaissance des langues regionales de France representant une
des richesses du patrimoine de notre pays, qu'il s'agisse notamment du breton, du basque ou de la langue
corse. Le Conseil de l'Europe a adopte en 1992 une charte europeenne des langues regionales ou minoritaires.
Il lui demande si le Gouvernement envisage de demander prochainement au Parlement d'autoriser sa
ratification.

Texte de la réponse

Comme l'honorable parlementaire a bien voulu le noter, les dispositions constitutionnelles de notre pays ne font
naturellement pas obstacle a la reconnaissance des langues regionales et de leur apport au patrimoine culturel
de la France. Cette question est en effet distincte de celle de la signature par notre pays de la charte
europeenne des langues regionales ou minoritaires. Le souci de la promotion des langues regionales
correspond aux preoccupations du Gouvernement francais qui sait bien toute la richesse qu'apportent les
langues regionales a la culture de notre pays. Celles-ci constituent un element precieux de notre identite. C'est
pourquoi, depuis plusieurs annees deja, le Gouvernement francais s'est attache a la mise en oeuvre de mesures
concretes permettant de developper l'emploi des langues regionales. Il en est ainsi tout particulierement en
matiere d'education ou la possibilite de beneficier d'un enseignement de langues regionales dans les ecoles
publiques au niveau de l'enseignement primaire a ete reconnue officiellement. Par ailleurs, le ministere de
l'education nationale soutient la principale ecole bretonne privee ou l'enseignement se fait pour l'essentiel en
breton, par la mise a disposition d'une dizaine d'instituteurs. Aujourd'hui, plusieurs milliers d'enfants des classes
maternelles et primaires de Bretagne et de Loire-Atlantique beneficient ainsi d'une initiation au breton. Cet
enseignement figure egalement en option dans certains colleges et lycees de la region, et les eleves qui le
souhaitent peuvent se presenter aux epreuves de breton au baccalaureat. Des exemples analogues peuvent
etre cites pour l'occitan, le basque, le corse et le catalan. L'Etat est alle plus loin puisque les langues regionales
sont aussi enseignees dans l'enseignement superieur : il existe des chaines de breton, de catalan, de basque et
de corse. Pour le breton, un CAPES a ete mis en place et une licence a ete creee. Les medias contribuent
egalement a cet effort avec la diffusion d'emissions en langues regionales sur la chaine publique de France 3 et
l'existence de nombreuses radios locales en langues regionales. La Charte europeenne des langues regionales
ou minoritaires ne constitue pas une simple declaration de principes. Ce texte prevoit en effet un certain nombre
d'engagements contraignants et detailles qui posent probleme pour ce qui concerne l'emploi des langues
regionales dans les relations avec l'administration, les services publics, les organes juridictionnels et qui
soulevent des difficultes juridiques serieuses y compris sur le plan constitutionnel. Il convient en tout etat de
cause de considerer la realite de la situation qui est faite aux langues regionales dans notre pays et de
perseverer dans nos efforts pour preserver cet element de notre patrimoine national.
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